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La République d’Haïti 
Grave détérioration de l’insécurité alimentaire  

dans le sud du pays

Le 16 août 2021, la dépression tropicale Grace 
a touché terre, s’accompagnant de pluies 
torrentielles (environ 120 pour cent plus élevées 
que la moyenne) et de vents violents dans les 
département du Sud et du Sud-Est. Cela a provoqué 
des inondations et des glissements de terrain qui 
ont compromis les cultures de maïs et de haricot 
de la deuxième campagne de 2021, en particulier 
dans la commue de Cayes dans le département du 
Sud et les communes de Jacmel et Marigot dans 
le département du Sud-Est. Un grand nombre 
d'animaux domestiques (principalement des 
volailles et des chèvres) sont morts, réduisant 
par là-même les moyens de subsistance des 
ménages touchés.

Un séisme d’une magnitude de 7,2 a frappé le 
sud‑ouest du pays le 14 août 2021 et a gravement 
touché les départements du Sud, de Grand'Anse et 
de Nippes. Selon les dernières informations officielles, 
plus de 2 200 personnes sont mortes, plus de 12 000 
ont été blessées et des centaines de personnes 
sont toujours portées disparues. L'Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) estime 
qu'environ 8 300 personnes ont été déplacées dans 
les départements du Sud et de Nippes. De graves 
dommages aux habitations et aux infrastructures ont 
été signalés, y compris une centrale électrique dans le 
département du Sud, des installations de stockage et 
de transformations des produits agricoles, des canaux 
d'irrigation, des routes, des hôpitaux et des écoles.

Faits saillants

¾¾ Un tremblement de terre d’une magnitude de 7,2 et une dépression tropicale ont causé des pertes 
de vies humaines et de graves dommages aux infrastructures dans les déparements du Sud, de 
Grand'Anse, de Nippes et du Sud-Est.

¾¾ L'insécurité alimentaire, qui n'a cessé de se dégrader depuis 2018 en raison de la récession 
économique et des troubles socio-politiques qui agitent le pays, s'est considérablement détériorée 
sous l’effet des pertes de moyens de subsistance causées par les catastrophes naturelles.

¾¾ Dans les quatre départements touchés, selon les estimations, environ 980 000 personnes devraient 
se trouver en situation de grave insécurité alimentaire entre septembre 2021 et février 2022, 
environ 45 pour cent de la population locale.

¾¾ Par ailleurs, les cultures stockées ont été probablement perdues, alors que les cultures de maïs et 
de haricot de la deuxième campagne de 2021 ont été compromises par des inondations et des 
glissements de terrain.
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Les niveaux déjà alarmants 
d’insécurité alimentaire se 
détériorent davantage
Selon la dernière analyse du Cadre intégré de 
classification de la sécurité alimentaire (IPC), environ 
980 000 personnes (45 pour cent de la population 
locale) dans les quatre départements touchés devraient 
se trouver en situation d'insécurité alimentaire, phase 
3 de l’IPC (crise) et au-delà, entre septembre 2021 et 
février 2022, contre 820 000 personnes entre août 2020 
et février 2021. La destruction des biens de production 
et des infrastructures a gravement compromis les 
moyens de subsistance et aggravé les niveaux déjà 
alarmants d'insécurité alimentaire. En l’absence de 
la fourniture d’une aide alimentaire suffisante aux 
ménages touchés, l'insécurité alimentaire devrait se 
détériorer davantage, l'estimation actuelle étant fondée 
sur l'hypothèse qu'au moins 25 pour cent des ménages 
seront en mesure de satisfaire de 25 à 50 pour cent 
de leurs besoins caloriques par le biais de l'assistance 
humanitaire entre septembre 2021 et février 2022.

Dans les zones touchées, l'insécurité alimentaire 
ne cesse de s’aggraver depuis 2018, en raison 
essentiellement du recul de l’offre de la plupart 
des denrées de base causé par des conditions 
météorologiques défavorables et par l'augmentation 
des coûts de production. En outre, l'accès à la 
nourriture s’est dégradé en raison de la montée en 
flèche de l'inflation qui a réduit le pouvoir d'achat 
des ménages.

L'impact négatif de la pandémie de covid-19 sur 
l'économie locale et l’augmentation de la violence 
ont contribué à la récente aggravation de l’insécurité 
alimentaire dans le pays. Selon une évaluation rapide 
effectuée en 2020 par la Coordination nationale pour 
la sécurité alimentaire (CNSA), la hausse des prix des 
denrées alimentaires de base a été le principal facteur 
qui a nui aux moyens de subsistance (33 pour cent), 
suivie par l'augmentation des coûts des intrants 
agricoles (25 pour cent) et les pertes de revenu 
(11 pour cent). L'augmentation du prix des intrants a 

Carte 1: Haïti – Intensité du sésime et cumul des précipitations 
(août  2021) 

Source: GEOGLAM/NASA Harvest, 2021. La carte est conforme à la carte de l'Organisation des Nations Unies 3855 Rev. 6, 2020.
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aussi restreint l'accès des agriculteurs aux semences, 
réduisant ainsi les superficies emblavées en céréales 
et consacrées aux haricots au cours de la campagne 
agricole de 2020. En outre, l'insécurité croissante et 

l'agitation socio-politique qui règnent dans le pays 
depuis le début de 2019 ont perturbé les opérations 
logistique et les activités commerciales, et compromis 
par là-même l'accès à la nourriture.

Tableau 1: Haïti – Nombre de personnes relevant des différentes phases de l’insécurité alimentaire dans les 
quatre départements touchés  
(septembre 2021–février 2022)

Total Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Phase 3 (%)

Grand’Anse 463 892 99 137 127 246 160 234 69 584 0 50

Nippes 325 672 97 702 73 030 105 597 49 344 0 47

Sud 807 223 244 264 193 527 237 437 131 995 0 45

Sud-Est 583 787 182 954 175 136 156 633 69 065 0 39

Total 2 180 574 624 056 568 939 659 909 319 988 0 45

Source: Cadre intégré de classification la sécurité alimentaire (IPC), 2021.

  
Carte 2: Haïti – Insécurité alimentaire aiguë dans les quatre départements touchés 
(septembre 2021-février 2022) 

Source: Cadre intégré de classification la sécurité alimentaire (IPC), 2021. La carte est conforme à la carte de l'Organisation des Nations Unies 3855 Rev. 6, 2020.

Overview 

The latest IPC analysis shows that a 7.2 magnitude earthquake, followed by Tropical Storm Grace, 
has left nearly 980,000 people in  four departments of southern Haiti with a high level of acute 
food insecurity. The IPC analysis was conducted in the Grand-Sud departments affected by the 
August 14 earthquake, and the August 16 tropical storm destroyed homes and markets and 
uprooted thousands of families. 

For the current period, from September 2021 to February 2022, 320,000 people (or 15% of the 
population analysed) are experiencing critical levels of acute food insecurity (IPC Phase 4) and 
660,000 (30% of the population analysed) are in Crisis (IPC Phase 3). This means that 980,000 
people (about 45% of the population analysed) are highly food insecure. Despite the planned 
and funded humanitarian food assistance (HFA) during this period, it requires urgent action to 
save lives and protect livelihoods. Although there have been delays in the provision of HFA due 
to security and logistical constraints, it is expected that 25% of households will receive HFA, 
covering at least 25% of their caloric needs. The South HT07 and Nippes HT07 zones, the most 
affected by the earthquake, are in Emergency food insecurity (IPC Phase 4), with almost half of 
their population in IPC Phase 3 (Crisis) and above. The rest of the areas analysed, including the 
two urban areas of Jérémie and Les Cayes, are classified in Crisis (IPC Phase 3). Among the least 
affected, the Grand ‘Anse areas HT07 and HT08 have the highest percentages of people in Crisis 
(IPC Phase 3) and Emergency (IPC Phase 4), at 35% and 15%, respectively. 

For the projected period, approximately 991,000 people (45% of the 2.2 million people analysed) 
are likely to be in high acute food insecurity (IPC Phases 3 and 4) between March and June 2022, 
of which 291,000 people (13%) are in Emergency (IPC Phase 4). During this period, persistent 
gang-related insecurity and possible social and political unrest could make it even more 
challenging to get food into the areas, increasing transportation costs and consumer prices. 
Combined with the lean season, household access to food could be more difficult during this 
period. Humanitarian and recovery interventions initiated during the current analysis period 
could, however, mitigate the situation. All areas would be in Crisis (IPC Phase 3). It should be 
noted that the HFA considered in the analysis is intended to cover the period from September to 
February. Still, no funds were committed from March onwards, and therefore no HFA is included 
in the analysis.

Background: Acute food insecurity in Haiti

Haiti is the poorest country in the Caribbean and one of the most food insecure in the world, 
with some 60% of the population living in poverty. The island nation that occupies the western 
third of Hispaniola, Haiti, is home to some 4.4 million Haitians, or nearly half of the population, 
facing high levels of acute food insecurity between March and June 2021 [IPC 2020].  

The high levels of acute food insecurity have been attributed to economic decline, political 
instability, poor production and frequent natural disasters such as earthquakes and tropical 
storms. The island lies on the edge of a large geological plate of rock just below the earth’s 
surface, called a tectonic plate; when the plate shifts, it can cause an earthquake. In 2010, an 
earthquake killed more than 200,000 people and caused significant damage to infrastructure 
and the economy.

HAITI : Grand Sud, areas affected by the latest shocks (earthquake and floods), IPC Acute 
Food Insecurity Analysis | September 2021 - June 2022 

980 000 
Approximately 980,000 people in 
four departments of southern Haiti 
are estimated to be experiencing 
high levels of acute food insecurity 
in (IPC Phase 3 or above)  between 
September 2021, and February 
2022, including over 320,000  
people in Emergency (IPC Phase 4). 

Population in Phases of Acute 
Food Insecurity*

Key Drivers 

Free and Safe Movement 

Address gang violence and growing insecurity to allow 
free and unimpeded movement of goods, humanitarian 
supplies and people. 

Humanitarian Assistance
Immediate and urgent 
humanitarian action is needed for 
populations experiencing high 
levels of acute food insecurity (IPC 
Phase 3 or above) to save lives, 
reduce food deficits and prevent a 
total collapse of livelihoods.

Recommended Actions

Livelihoods Support
Provide livelihood support to support 
the resumption of the next cropping 
seasons while facilitating access 
(physical/financial) to inputs (seeds, 
planting materials, etc.) and agro-
pastoral inputs (pest control, mass 
vaccination of livestock) and tools. 

Publication date: 7 September 2021 | *IPC population data are based on population estimates by the Haitian Institute of 
Statistics and Informatics (IHSI). | Feedback: IPC@FAO.org | Disclaimer: The information on this map does not imply official 
recognition or endorsement of any physical or political boundaries.

991 000
Approximately 991,000 people in the 
Grand Sud of Haiti are likely to be highly 
food insecure, classified in Crisis or worse 
(IPC Phase 3 or above) between March 
and June 2022.

Projected Population in 
Phases of Acute Food 
Insecurity

7.2 magnitude earthquake
The 7.2 magnitude earthquake on 14 August, centred 13 kilometres 
(just over eight miles) south-east of Petit Troup de Nippes, was widely 
felt throughout the region, including the Dominican Republic, destroy-
ing homes and displacing thousands of families. 

Insecurity
The political situation 
in the country remains 
very complex and 
unpredictable. An 
upsurge in gang 
violence has displaced 
hundreds of families, 
complicated the 
delivery of humanitarian 
aid and increased 
transport costs.

Earthquake
The 7.2 magnitude 
earthquake left many 
dead and injured and 
thousands of homes 
destroyed or damaged. 
Food, shelter and 
sanitation remain the 
most pressing needs 
of people who have 
lost their homes and 
livelihoods.

Inflation 
Inflation, the 
depreciation of the 
national currency and 
purchasing power, 
and rising food 
prices deprive many 
households of food 
access.
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Tropical Storm Grace
While Haiti suffered a 
devastating earthquake 
on 14 August, the island 
was hit two days later by 
Tropical Depression Grace, 
disrupting humanitarian 
action and response and 
causing extensive damage 
to already weakened fields, 
homes and infrastructure. 

Low Production
Below-average rainfall 
was recorded between 
April and May 2021 
in almost all of Haiti, 
resulting in low 
agricultural production. 

Current Acute Food Insecurity | September 2021 - February 2022 Current Map of Acute Food Insecurity | September 2021 - February 2022 Projected Acute Food Insecurity  |  March - June 2022

Projected Map of Acute Food Insecurity  |  March - June 2022

 MAP KEY
1 - Minimal

2 - Stressed

3 - Crisis

4 - Emergency

5 - Famine

At least 25% of households meet  
25-50% of caloric needs from
humanitarian food assistance

At least 25% of households meet  
over 50% of caloric needs from 
humanitarian food assistance

Areas not analysed

Analysis Partners: 
MARNDR/USAI, CNSA, SA Observatories, FAO, WFP, FEWSNET, USAID/FFP, Concern World Wide, MEF, Oxfam, Plan Haiti, AVSI with technical support from the IPC Global Support Unit (GSU).

LÉGENDE DE LA CARTE
Phases de classification 
de l’insécurité alimentaire 
aiguë (IPC)
(les phases cartographiées 
représentent la gravité la plus 
élevée touchant au moins 20 % 
de la population)

Minimale

Sous pression

Crise

Urgence

Famine

Zones non analysées

La classification tient compte des niveaux 
d’aide alimentaire humanitaire fournis  

Au moins 25% des ménages répondent à 
25-50% de leurs besoins caloriques grâce 
à l'aide alimentaire humanitaire

Au moins 25% des ménages répondent à 
50 % de leurs besoins caloriques grâce à 
l'aide alimentaire humanitaire
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Répercussions possibles des 
récentes catastrophes sur la 
production agricole
Une évaluation conjointe du gouvernement 
et de la FAO est en cours et devrait fournir des 
informations sur l'incidence des chocs récents 
sur l'agriculture et la sécurité alimentaire. Dans 
l’attente de la publication d’informations détaillées, 
cette section vise à fournir un aperçu général de la 
production agricole à la suite des ravages causés par 
les catastrophes.

Selon des estimations officielles, environ 20 pour cent 
des récoltes annuelles de maïs et de haricots ont été 
rentrées dans les régions touchées (principalement 
dans les département du Sud et du Sud-Est) en 2019, 
dont plus de la moitié de la production annuelle a 
été récoltée au cours de la campagne de «printemps» 
(juin et juillet). Compte tenu de la part importante des 
cultures récoltées au cours de la campagne principale, 
les pertes de cultures stockées, causées par la 

catastrophes, pourraient entraîner une réduction des 
disponibilités de denrées alimentaires de base. Les 
inondations et les glissements de terrain provoqués 
par les pluies torrentielles sont susceptibles d'avoir 
compromis les cultures de maïs et de haricots de 
l'actuelle campagne d’«automne», qui représente 
environ 20 pour cent de la production annuelle. 
De même, dans le département de Grand'Anse, 
principale zone de production d’ignames, les pluies 
torrentielles et les vents violents ont probablement 
endommagé les cultures sur pied d’ignames. Dans 
le département de Nippes, où la production de 
maïs et de haricots est marginale, l’impact négatif 
des catastrophes menace les moyens d’existence 
des agriculteurs de subsistance; leur dépendance 
à l’égard des achats sur le marché pour se procurer 
de la nourriture a augmenté. Les routes bloquées 
et les infrastructures de marché endommagées ont 
probablement exercé des pressions à la hausse sur 
les prix des aliments, qui restreignent d’autant plus 
l’accès à la nourriture des ménages.

Figure 1: Haïti – Évolution du nombre de personnes souffrant d'insécurité alimentaire dans les quatre 
départements touchés (octobre 2017-juin 2021)

Source: Cadre intégré de classification la sécurité alimentaire (IPC), 2021.
Remarque: Les pourcentages dans les dernières colonnes correspondent à la part de la population en situation d'insécurité alimentaire aiguë, phase 3 de   
                        l'IPC (crise) et au-delà.
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La FAO va fournir une assistance 
à la production agricole et au 
relèvement 
La FAO a lancé un appel pour un montant de 
30 millions d’USD en vue de rétablir la production 
agricole et les moyens de subsistance d'environ 
160 000 ménages touchés. Le Plan d'intervention 
d'urgence de la FAO (août 2021–mai 2022) inclut 
les activités ciblées suivantes:

¾¾ Fourniture d'intrants agricoles et d'une 
assistance technique à 75 000 personnes au 
début de la campagne d'hiver de 2021 en 
octobre 2021 et de la campagne principale 
de printemps de 2022 en mars.

¾¾ Reconstitution du cheptel et protection 
du bétail à travers la distribution de 

petits animaux d’élevage à 50 000 
personnes et la mise en place de cliniques 
vétérinaires mobiles.

¾¾ Remise en état des infrastructures agricoles, 
y compris des marchés, des routes, des 
canaux d'irrigation, des installations de 
stockage et de transformation au profit de 
35 000 personnes.

¾¾ Fourniture de transferts monétaires 
d’urgence, soit l'équivalent de 200 USD 
(en gourde haïtienne) à 25 000 ménages 
touchés (125 000 personnes).

¾¾ Renforcement des systèmes d’information, 
d’alerte rapide et de coordination de la 
sécurité alimentaire.
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Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web SMIAR à l’adresse:  www.fao.org/giews/fr/
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